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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

____________________ 

Treizième session de la Conférence des Parties 
Bangkok (Thaïlande), 2 – 14 octobre 2004 

 

Dix-septième séance: 13 octobre 2004: 9 h 5 – 10 h 50 

 Présidente: H. Dublin 
 
 Secrétariat: J. Armstrong 
  T. De Meulenaer 
  D. Morgan 
  M. Schmidt 
 
 PNUE: M. Collins 
 
 Rapporteurs: J. Caldwell 
  H. Gillett 
  A. Stattersfield 
  A. St John 
 

Interprétation et application de la Convention 

 Amendement des annexes 

60. Propositions d'amendements à l'Annexe I et à l'Annexe II 

 Le Comité I ayant accepté à sa 16e séance une version amendée de la proposition CoP13 Prop. 40 
révisée, dans le document CoP13 Doc. 60 addendum 2, la Présidente précise que le paragraphe final 
du document concernant les mesures de précaution sera transformé en décisions. 

 La Présidente revient à la proposition CoP13 Prop. 49 d'inscrire d'Aquilaria spp. et Gyrinops spp. à 
l'Annexe II. Elle indique que le groupe de travail n'est pas parvenu au consensus sur cette proposition 
et elle demande une intervention pour et une contre la proposition. La délégation de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée prend la parole en faveur de la proposition, déclarant que l'inscription à l'Annexe II 
proposée serait d'une grande assistance pour la gestion de l'espèce. La délégation des Emirats arabes 
unis s'exprime contre la proposition, évoquant des problèmes d'application et suggérant que le 
Comité pour les plantes poursuive le travail. La Présidente demande au Comité de voter sur la 
proposition CoP13 Prop. 49, notant que l'annotation #1 s'appliquerait. La proposition est acceptée 
par 71 voix pour, 9 contre et 23 abstentions (voir annexe 1). 

Rapports réguliers et rapports spéciaux 

21. Transport des animaux vivants 

 Le Président du Comité pour les animaux souligne un double emploi dans l'annexe de son rapport 
figurant dans le document CoP13 Doc. 9.1.1 résultant de l'acceptation des projets de décisions. 
figurant dans l'annexe 2 du document CoP13 Doc. 21; il retire la recommandation 1. 
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Amendement des annexes 

60. Propositions d'amendements à l'Annexe I et à l'Annexe II 

 Le Président du Comité pour les animaux présente la proposition CoP13 Prop. 36, qui contient un 
amendement à l'annotation aux cinq genres de coraux. Il explique que cette proposition résulte de la 
décision Conf. 12.62, qui charge le Comité pour les animaux de recommander des moyens pratiques 
de distinguer les coraux fossilisés des non fossilisés dans le commerce international. Le Président du 
groupe de travail sur les coraux établi par le Comité pour les animaux (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord) explique que la proposition s'appuie sur la résolution Conf. 11.10 
(Rev. CoP12), Commerce des coraux durs; il reconnaît que certaines Parties pourraient avoir des 
difficultés à accepter la proposition telle qu'elle est présentée, en raison des différentes 
interprétations de la définition de corail fossile. Il propose le projet de décision suivant en 
remplacement de la proposition:   

  A l'adresse des Parties 

  Les Parties impliquées dans le commerce des coraux durs devraient déterminer, avant la fin de 
2005, comment elles interprètent l'annotation exemptant les coraux fossiles des dispositions de 
la Convention et communiquer leur interprétation au Secrétariat, qui en informera les Parties. 

 La délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des 25 Etats membres de la Communauté 
européenne, propose deux nouveaux projets de décisions.: 

  A l'adresse du Comité pour les animaux 

  Le Comité pour les animaux procédera à l'analyse de l'interprétation des Parties de l'annotation 
sur les coraux fossiles et accomplira les autres tâches nécessaires pour entreprendre l'examen de 
la résolution Conf. 11.10 (Rev. CoP12), et fera rapport au Secrétariat avant la fin de 2006. 

  A l'adresse du Secrétariat 

  Avant la 14e session de la Conférence des Parties, le Secrétariat communiquera aux Parties, par 
notification, le rapport du Comité pour les animaux concernant l'interprétation de l'annotation 
exemptant les coraux fossiles. 

 La délégation de Sainte-Lucie appuie les projets de décisions. La délégation du  Belize déclare qu'elle 
est contre le commerce des coraux et opposée à ces projets de décisions. La délégation des Etats-
Unis d'Amérique, appuyée par la délégation des Fidji, appuie le premier projet de décision mais pas le 
deuxième ni le troisième. Elle propose d'examiner le premier séparément et les deuxième et troisième 
ensemble. Après discussion, la Présidente demande un vote. Par 19 voix pour, 61 contre et 49 
abstentions (voir annexe 2), la proposition d'examiner séparément les projets de décisions est 
rejetée. La Présidente demande ensuite un vote sur les trois projets de décisions pris ensemble. Les 
trois projets de décisions sont acceptés par 80 voix pour, 7 contre et 40 abstentions (voir annexe 3). 
La proposition  CoP13 Prop. 36 est retirée. 

Commerce d'espèces et questions de conservation 

38. Commerce des coraux durs 

 Le document CoP13 Doc. 38 est retiré. 

39. Conservation de l'acajou: rapport du groupe de travail 

 Le Secrétariat présente le document Cop13 Com. I. 4, se rapportant au document CoP13 Doc. 39 
sur l'acajou à grande feuille, qui inclut deux nouveaux projets de décisions. Le document est accepté. 
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Dérogations et dispositions commerciales spéciales 

56. Etablissements élevant en captivité à des fins commerciales des espèces inscrites à l'Annexe I 

56.1 Evaluation de la procédure d’enregistrement 

   Le Président du Comité pour les animaux présente le document CoP13 Com. I. 8 concernant 
la procédure d'enregistrement des établissements élevant à des fins commerciales des 
espèces animales inscrites à l'Annexe I. Le groupe de rédaction établi sur la base du 
document CoP13 Doc. 56.1 s'est accordé sur le texte du document CoP13 Com. I. 8, 
visant à réviser la résolution Conf. 12.10. Le délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom 
des Etats membres de la Communauté européenne, déclare que bien qu'ayant été invitée, 
elle n'a pas participé au groupe car elle estime qu'une révision plus fondamentale est 
nécessaire. Le nouveau texte, figurant en caractères gras, est accepté. 

Examen des résolutions et des décisions 

16. Examen des résolutions 

 Le Secrétariat présente les annexes 5, 5 a et 5 b du document CoP13 Doc. 16 (Rev. 1) concernant 
les spécimens d'espèces animales élevés en captivité. Il fait observer que le nouveau texte proposé 
dans les annexes 5 a et 5 b permet d'harmoniser les résolutions Conf. 10.16 et Conf. 12.10. La 
délégation Pays-Bas, s'exprimant au nom des Etats membres de la Communauté européenne, déclare 
qu'elle n'appuie pas le nouveau texte proposé car elle n'est pas d'accord sur le fait que seuls les 
animaux provenant d'éleveurs enregistrés puissent être commercialisés. Le Secrétariat souligne que 
la proposition vise uniquement à harmoniser les textes et ne touche pas au fond. Cependant, compte 
tenu de l'objection, il retire les annexes 5, 5 a et 5 b du document CoP13 Doc. 16 (Rev. 1). 

Amendement des annexes 

58. Annotations relatives aux plantes médicinales inscrites aux annexes 

 Le Secrétariat  renvoie les participants au document CoP13 Doc. 58 concernant l'utilisation des 
annotations relatives aux plantes médicinales inscrites aux annexes. Il propose d'ajouter à la 
résolution Conf. 11.21 les deux principes fondamentaux figurant au point 18, sous forme de deux 
nouveaux paragraphes b) et c) sous "RECOMMANDE", et de modifier les lettres des paragraphes de 
cette partie de la résolution en conséquence. L'amendement proposé est accepté. 

61. Inscription d'espèces à l'Annexe III 

 La délégation de la Suisse retire le document CoP13 Doc. 61, qui n'est plus pertinent puisque les 
propositions CoP13 Prop. 1 et Prop. 2 n'ont pas été acceptées. 

Le rapport résumé soumis dans le document CoP13 Com. I Rep. 11 est adopté sans amendement. La 
délégation d'Israël signale une correction à faire dans la cote des annexes au document CoP13 Com. I 
Rep. 12, et la délégation des Etats-Unis propose d'ajouter , tout en notant qu'un tel rôle est sans 
précédent pour le Comité permanent, dans le premier paragraphe de la page 3 du document CoP13 
Com. I Rep. 12, après "Le Secrétaire général". Le document CoP13 Com. I Rep. 12 est adopté avec ces 
amendements. Le rapport résumé figurant dans le document CoP13 Com. I Rep. 13 est adopté sans 
amendement. 

La délégation de la République dominicaine soulève une motion d'ordre concernant  le vote enregistré à la 
page 4 de l'annexe 1 du document CoP13 Com. I Rep. 14. Les délégations du  Brésil, du Canada, de 
l'Equateur, de la Jamaïque, de la République dominicaine et de la Trinité-et-Tobago ont voté oui mais ont 
été enregistrées comme n'ayant pas voté; elles craignent que le même problème ne se pose pour d'autres 
Parties. Le Secrétariat répond qu'aucun dysfonctionnement du système électronique n'a été signalé et 
que le vote tenu pour clore le débat a obtenu une majorité substantielle.  
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Interprétation et application de la Convention 

 Questions relatives au contrôle du commerce et au marquage 

51. Examen des résolutions sur les plantes et le commerce dont elles font l'objet et définition  
de "reproduit artificiellement" 

 Le Président du groupe de travail sur cette question de l'ordre du jour, établi par le Comité (Etats-
Unis), présente le document CoP13 Com. I. 10, qui est un projet de résolution Conf. 11.11 révisée 
accepté par consensus par le groupe de travail. Le document est accepté. 

 La délégation des Etats-Unis présente le document CoP13 Com. I. 9, qui contient deux projets de 
décisions sur les plantes reproduites artificiellement. Le même groupe avait déjà préparé ces deux 
projets de décisions afin de garantir que les révisions acceptées pour la  résolution Conf. 11.11 
n'aient pas d'effets négatifs pour les espèces inscrites à l'Annexe I, et pour veiller à ce qu'il n'y ait 
pas d'incohérences entre cette révision et la résolution Conf. 9.19. Le document est  accepté. 

La Présidente remercie tous les participants pour leur collaboration et leur apport et lève la dernière 
séance du Comité I à 10 h 50. 
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CoP13 Com. I Rep. 17 (Rev. 1) 
Annexe 1 

Point 60 de l'ordre du jour – Résultat du vote sur la proposition CoP13 Prop. 49. 
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CoP13 Com. I Rep. 17 (Rev. 1) 
Annexe 2 

Point 60 de l'ordre du jour – Résultat du vote sur une motion visant à examiner séparément les projets de 
décisions résultant de la discussion sur la proposition CoP13 Prop. 36. 
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CoP13 Com. I Rep. 17 (Rev. 1) 
Annexe 3 

Point 60 de l'ordre du jour – Résultat du vote sur trois projets de décisions résultant de l'examen la 
proposition CoP13 Prop. 36. 
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